
VILLE
DE THURY-HARCOURT

TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES

VOUS SEREZ PREVENUS PAR UN SIGNAL D’ALERTE (SIRENE)

EN CAS D’ACCIDENT, VOUS DEVEZ :
Ü Vous enfermer rapidement dans le bâtiment le

plus proche, ne pas rester à l’extérieur pour éviter de

respirer des produits toxiques

Ü Ecouter la radio, pour connaître les consignes à

suivre

Ü Boucher toutes les entrées d’air (portes, fenêtres,

aéations, cheminées...), arrêter la ventilation pour

empêcher le produit toxique d’entrer dans votre abri

Ü Vous éloigner des portes et fenêtres pour vous

protéger d’une explosion ultérieure

Ü Ne pas fumer. Ni flamme, ni étincelle : risque

d’explosion

Ü Ne pas aller sur les lieux de l’accident, vous iriez

au-devant du danger

Ü Vous laver en cas d’irritation et si possible vous

changer si vous pensez avoir été touché par un produit

toxique

Ü Ne pas aller chercher vos enfants à l’école, l’école

s’occupe d’eux

Ü Ne pas téléphoner, libérez les lignes pour les secours

Ü Attendre les consignes des autorités ou le signal

(sirène) pour sortir

GARDEZ VOTRE CALME, LES SECOURS SONT PRÊTS À INTERVENIR

LES REFLEXES QUI SAUVENT

Enfermez-vous 
dans un bâtiment

Ecoutez la radio
pour connaître les
consignes à suivre

Bouchez toutes les
arrivées d’air

N’allez pas chercher
vos enfants à l’école
L’école s’occupe d’eux

Ne téléphonez pas :
libérez les lignes
pour les secours

Pour mieux connaître ce risque à Thury-Harcourt, vous pouvez vous procurer en mairie
un document d’information et consulter le Plan Particulier d’Intervention

Ni flamme,
ni cigarette


